
RÉFÉRENTIEL  DES  ACTIVITÉS  PROFESSIONNELLES



ANALYSE DE L’ACTIVITÉ

Le  titulaire  d’une  mention  complémentaire  Joaillerie  est  un  professionnel  qui  maîtrise, l’exécution  du
bijou, la  mise  en  place  des  pierres  sur le bijou.

Il  est  amené  à  travailler  en  équipe, son  activité  spécifique  s’inscrit  entre  celle  du  bijoutier  et  celle  du
sertisseur.

Il  œuvre  dans  la  fabrication, le  montage  et  la  réparation  de  bijoux  empierrés.

Il  est  capable, sous  la  direction  d’un  chef  d’atelier, de  préparer  le  bijou  à  recevoir  les  pierres  et  de
mener  à  bien  la  réalisation  d’un  bijou  empierré.

Il  est  également  capable  d’utiliser  avec  compétence  tous  les  outils  nécessaires  à  l’exercice  de  son
métier.

Il  doit  avoir  la  connaissance  des  matériaux  qu’il  utilise  et  des  contraintes  relatives  aux  pierres.

CHAMP  D’INTERVENTION

Préparation, montage  et  pré-ajustage  d’un  bijou  empierré

FONCTIONS TÂCHES

PRÉPARATION
Analyser  le  dessin, le  modèle  ou  la  maquette ;
Prendre  en  compte  l’empierrage ;
Approvisionner  le  poste  de  travail.

RÉALISATION
Élaborer  les  éléments  nécessaires ;
Pré-ajuster  les  pierres  et  assembler  les  éléments ;
Vérifier  volume  et  empierrage.

COMMUNICATION S’informer  et  rendre  compte.



FONCTION : PRÉPARATION

TÂCHES MOYENS et RESSOURCES RÉSULTATS ATTENDUS

Analyser  le  dessin, le  modèle
ou  la  maquette.

Prendre  en  compte
l’empierrage.

Approvisionner le poste de travail.

L’ordre  de  travail  rédigé  en
référence à :

- un  dessin,
- un  modèle,
- une  maquette,
- une  fiche  technique,
- un  choix  d’outillage.

Pierres  sous  pli  ou  sur  cire.

Métal  brut  ou  apprêté.

La  vérification qualitative
et  quantitative  des
différents  éléments  et  de
leur  compatibilité  est
effectuée  en  temps voulu.

FONCTION : RÉALISATION

TÂCHES MOYENS et RESSOURCES RÉSULTATS ATTENDUS

Élaborer  les  éléments
nécessaires.

Pré-ajuster  les  pierres  et
assembler  les éléments.

Vérifier volume et empierrage.

L’ordre  de  travail  rédigé  selon
la  fiche  technique  comprenant
l’analyse  technique  est  en
référence :

- à  la  maquette,
- au  modèle,
- au  dessin.

La réalisation  est :
- conforme à l’ordre de
travail propre au sertissage.
- fidèle à l’intention
esthétique du dessin ou
identique  au  modèle.

Les  consignes  de  sécurité
sont  respectées.

FONCTION : COMMUNICATION

TÂCHE MOYENS et RESSOURCES RÉSULTATS ATTENDUS

S’informer et rendre compte. Supports courants de
transmission, orale, écrite ou
graphique.

Supports  informatisés.

Les échanges au sein de
l’équipe et avec le
sertisseur permettront
éventuellement :
-une amélioration
technique.
-une résolution des
problèmes rencontrés en
cours de réalisation
-un meilleur résultat
esthétique.



MISE  EN  RELATION  DES  RÉFÉRENTIELS  DES  ACTIVITÉS  PROFESSIONNELLES
ET  DE  CERTIFICATION

RÉFÉRENTIEL  D’ACTIVITÉS
PROFESSIONNELLES

RÉFÉRENTIEL  DE  CERTIFICATION

CHAMP  D’INTERVENTION

Atelier  de  joaillerie, entreprise  de bijouterie-
joaillerie.

COMPÉTENCE  GLOBALE
Le  titulaire  d’une  mention  complémentaire

« Joaillerie » doit  être  capable  de  préparer,
exécuter  ou  réparer  des  joyaux  comportant

une  ou  plusieurs  pierres.

FONCTIONS  ET  TÂCHES  PRINCIPALES CAPACITÉS  ET  COMPÉTENCES TERMINALES

FONCTIONS TÂCHES
PRINCIPALES CAPACITÉS COMPÉTENCES

TERMINALES

PRÉPARATION Analyser  le  dessin,
le  modèle  ou  la
maquette ;
Prendre  en  compte
l’empierrage ;
Approvisionner  le
poste  de  travail.

C 1  ANALYSER
        S’INFORMER

Identifier, analyser
la  demande

RÉALISATION Élaborer  les
éléments nécessaires
Pré-ajuster  les
pierres  et  assembler
les  éléments.
Vérifier  volume
et  empierrage.

C 2  PRÉPARER
       ORGANISER

C 2-1  Prendre  en
compte  l’empierrage.
C 2-2  Élaborer  et/ou
interpréter  la  fiche
technique.
C 2-3  Organiser  et
approvisionner  le
poste  de  travail.

C 3  RÉALISER Élaborer  les  éléments
nécessaires  et  pré-
ajuster  les  pierres.

COMMUNICATION S’informer  et  rendre
compte.


